
PREFET DE LA SAVOIE

AVIS DE PROLONGATION D’ENQUETE PUBLIQUE 
Création d’un aménagement hydroélectrique sur le torrent de Pissevieille

Communes de Bourg Saint Maurice et Villaroger

Le Préfet de la Savoie informe le public que conformément à l’arrêté préfectoral  n° 2021- 1080 signé le 15
novembre 2021, l’enquête publique initialement prévue du lundi 8 novembre au mercredi 24 novembre
2021 inclus est prolongée jusqu’au jeudi 9 décembre 2021 inclus.
Une permanence du commissaire enquêteur supplémentaire se tiendra  jeudi 9 décembre de 13h30 à
17h30 en mairie de Bourg Saint Maurice.
(voir  précisions  sur  le  site  des  services  de  l’État  en  Savoie:
http://www.savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/
Environnement/Eau-foret-biodiversite/Avis-d-enquetes-publiques-eau-et-forets).
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